
plan local 
d’urbanisme

CAHIER COMMUNAL

Enquête Publique Unique

Projets de modification des Plans Locaux d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021 

Retour à la liste des communes

FROMELLES

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://www.lillemetropole.fr/
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf


plan local 
d’urbanisme

CAHIER COMMUNAL

Enquête Publique Unique

Projets de modification des Plans Locaux d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021 

INTRODUCTION AU CAHIER COMMUNAL

Retour à la liste des communes

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://www.lillemetropole.fr/
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf


ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE

plan local 
d’urbanismeCahier Communal de Fromelles  3 / 23 Retour à la liste des communes

Introduction au cahier communal

Le territoire de la commune est concerné par plusieurs évolutions du PLU dé-
crites dans le dossier de la modification :

• Des évolutions du règlement qui concernent les 5 PLU communaux de Aubers, 
Bois-Grenier, Fromelles, Le Maisnil et Radinghem-en-Weppes. Elles font écho 
aux évolutions proposées dans le règlement du PLUI des 85 communes histo-
riques de la MEL. Ces évolutions sont présentées dans la première partie du 
dossier.

Le règlement fixe les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols. 
Il s’applique à tous les projets d’aménagement et de construction. Il contient 
des règles générales qui s’appliquent à l’ensemble du territoire et des règles 
spécifiques aux zones urbaines, à urbaniser, agricoles ou naturelles.

• Des évolutions qui concernent directement une commune du territoire mé-
tropolitain. 74 communes sont ainsi concernées par un (ou plusieurs) sujet(s) 
particulier(s) dans cette modification.

NB : Afin de mettre en exergue l’adéquation de ces évolutions avec le projet de 
territoire, l’ensemble des sujets communaux sont présentés de manière synthé-
tique, et regroupés par thème et axe du Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durables (PADD) dans la partie du dossier traitant des modifications 
territorialisées.

Ce cahier communal présente les évolutions proposées plus particulièrement 
sur le territoire de la commune. Il décrit les sujets et reprend les extraits 
du PLU « avant-après modification ». Les légendes des différents plans sont 
reprises à la fin du présent document.

Ces évolutions peuvent concerner plusieurs pièces du 
PLU et notamment :

• La carte de destination générale des sols. Cette carte 
délimite les zones urbaines, à urbaniser, agricoles et na-
turelles du territoire. Elle permet d’identifier les zonages 
dont les règles vont s’appliquer ainsi que la localisation 
d’outils règlementaires tels que les emplacements réser-
vés, les protections paysagères et environnementales, les 
rez de chaussée réservés aux commerces, etc.). Les effets 
de ces outils sont précisés dans les dispositions générales 
du règlement.

• Le plan des hauteurs. Ce plan précise et localise les règles 
de hauteur maximale applicables sur le territoire. Ainsi, 
soit il fixe un couple de hauteur maximale de façade / 
hauteur maximale absolue à respecter, soit il renvoie à 
une règle précisée dans le règlement ou les OAP (Orien-
tations d’Aménagement et de Programmation). Dans cer-
tains cas, la hauteur maximale n’est pas réglementée, il 
est alors indiqué « NR » sur le plan.

• Le plan de stationnement. Il précise la catégorie de règles 
de stationnement applicables pour un secteur du terri-
toire. Les règles propres à chaque secteur (ou catégorie) 
sont précisées soit dans les dispositions générales du rè-
glement (livre I) pour les secteurs S0 à S4, soit au sein du 
règlement de la zone concernée pour les secteurs S5 à S6.
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• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) – Projets Urbains. Les OAP projets urbains pré-
cisent et complètent le règlement sur un secteur donné. 
Elles permettent de traduire précisément les intentions 
d’aménagement, comme par exemple les conditions 
d’aménagement du site, la programmation des construc-
tions, les prescriptions architecturales, urbaines et pay-
sagères et les objectifs environnementaux. Ces OAP s’im-
posent aux projets d’aménagement et de construction.

• L’Inventaire du Patrimoine Architectural, Urbain et Pay-
sager (IPAP). Cet inventaire s’inscrit en complément des 
protections nationales type « monuments historiques 
» afin de préserver des éléments du patrimoine qui 
concourent à l’identité et la qualité du cadre de vie du 
territoire.

• L’Inventaire du Patrimoine Ecologique et Naturel (IPEN). 
Il permet notamment la préservation d’éléments ponc-
tuels qui par leurs caractéristiques peuvent participer à la 
fonctionnalité écologique du territoire, et dans certains 
cas présenter un caractère de régulation de la chaleur 
en ville et de limitation du phénomène d’îlots de chaleur 
(parcs et jardins en milieu urbain, canal, arbres, etc.).

• L’Inventaire des Bâtiments  susceptibles de changer de 
destination en zone agricole et naturelle (IBAN). Cet 
inventaire permet l’évolution des usages des bâtiments 
repérés dans les zones naturelles et agricoles. La qualité 
patrimoniale des constructions est un critère de sélection 
pour pouvoir rejoindre cet inventaire.
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https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2_121219/4_REGLEMENT/IPAP.pdf
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2_121219/4_REGLEMENT/IPEN.pdf
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2_121219/4_REGLEMENT/IBAN.pdf
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Quelles sont les modifications du PLU qui 
concernent la commune ?

Point 1 - 48 rue de la Joirie - Inscription d’une casemate à l’Inventaire du Patri-
moine Architectural et Paysager (IPAP). 

Point 2 - Allée de la Forge - Uniformisation du zonage avec la réalité du tissu urbain 
- Correction de la limite de zonages qui coupe certaines parcelles.

Point 3 - 23 rue de la Joirie - Inscription d’une ancienne ferme et de son annexe 
à l’Inventaire des Bâtiments Agricoles pouvant changer de destination en zonage 
Agricole et Naturel (IBAN).

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux d’Urbanisme métropolitain (PLU) - Enquête publique unique - Décision du conseil métropolitain du 23 avril 2021

Fromelles

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Point 1 - 48 rue de la Joirie - Inscription 
d’une casemate à l’Inventaire du Patrimoine 
Architectural et Paysager (IPAP).  

 ◻ CONTEXTE

Le secteur du territoire des Weppes et plus particulièrement celui de la com-
mune de Fromelles dispose de nombreux témoignages de la 1ère Guerre Mon-
diale qu’il convient de protéger. 

La région Hauts de France a réalisé une étude globale de recensement de ces 
ouvrages qui pourront faire l’objet d’analyse, afin d’aboutir à une protection glo-
bale lors de la révision générale du PLU en cours de procédure. 

Il est ici question pour la modification d’inscrire dans un premier temps à l’In-
ventaire du Patrimoine Architectural et Paysager la casemate 586 située 48 rue 
de la Joirie. 

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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 ◻ OBJECTIF 

Ce point de modification s’inscrit dans la volonté du PADD de valoriser la ri-
chesse du patrimoine paysager, urbain et architectural du territoire 

Ainsi, le PLU est doté d’un Inventaire du Patrimoine Architectural et Paysager 
(IPAP) qui permet notamment la préservation d’éléments ponctuels, non proté-
gés par d’autres dispositifs nationaux, et concourant à l’identité du territoire et à 
la qualité des paysages. 

Cet inventaire est établi au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme qui 
dispose que « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et 
identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre 
en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architec-
tural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préserva-
tion leur conservation ou leur restauration. Lorsqu’il s’agit d’espaces boisés, il est 
fait application du régime d’exception prévu à l’article L. 421-4 pour les coupes et 
abattages d’arbres. » 

Il est ainsi proposé dans la modification d’inscrire de nouveaux éléments à cet 
inventaire sur la commune afin de conforter la protection du patrimoine sur le 
territoire. Avec cette inscription, le ou les éléments repérés doivent ainsi respec-
ter les dispositions spécifiques dédiées à l’IPAP reprises dans les dispositions gé-
nérales du règlement écrit du PLU et qui permettent de garantir le maintien de la 
qualité patrimoniale du bien. 

Le classement contribue ici en particulier à la préservation du patrimoine de 
mémoire, vraie spécificité du secteur, dont le mémorial australien, le cimetière 
australien du VC Corner, classé aux Monuments Historiques, le cimetière du Phea-
sant Wood, sont des témoins.  

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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 ◻ LES ÉVOLUTIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Les changements suivants sont proposés dans la modification : 

• La casemate située 48 rue de la Joirie à Fromelles sera protégée au titre de 
l’Inventaire du Patrimoine Architectural et Paysager figurant au Plan local 
d’urbanisme. Il sera classé à l’IPAP dans la catégorie Edifice singulier dans la 
famille F édifice lié à la frontière. Cette famille identifie les édifices issus du 
passé frontalier de la métropole, témoins des conflits historiques et des fluc-
tuations de la frontière.

• Cet inventaire sera complété en ce sens et la carte de l’inventaire du patri-
moine sera mise à jour.

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Fromelles – Point n°1
Casemate 48 rue de la Joirie (F016) : Classement à l’IPAP dans la catégorie Edifice singulier 
dans la famille F édifice lié à la frontière. Cette famille identifie les édifices issus du passé 
frontalier de la métropole, témoins des conflits historiques et des fluctuations de la frontière.

FROMELLES
Identification Description Argumentaire/commentaire
Catégorie : Edifice singulier
Famille : Edifice lié à la frontière [F]
Numéro : F016

Désignation : Blockhaus

Adresse : 48, Rue de la  
Joirie

Les ouvrages fortifiés de la première guerre mondiale : le Champ de
bataille des Weppes. Un plan allemand de 1916 signale une batterie à cet  
endroit située en contre-pente, à 2000 m des lignes britanniques. Cet  
édifice, unique par sa forme, servait peut-être de soute à munitions et/ou  
d'abris à personnel.

Cet étrange édifice se présence comme une tranchée couverte,
d'une vingtaine de mètres de longueur, perpendiculaire à la rue  
de la Joirie. Hormis ses extrémités, aujourd'hui condamnées, la  
casemate comprend une entrée médiane et 3 ouvertures  biaises 
au sud, éclairant un couloir d'1,80 m de largeur. Ce  dernier 
conduit à une salle, à l'ouest, de 4 m2. A l'est, il  débouche sur 
une autre salle (de 6 m2) avant de s'infléchir de  25° vers le sud 
en un couloir plus étroit (70 cm) sur environ 4 m qui s'interrompt 
par un bourrelet de béton en encorbellement.  Les ouvertures 
biaises de l'élévation sud rappellent les resserres  permettant 
d'escamoter les mitrailleuses, rencontrées sur les  casemates de la 
seconde ligne de la première position  allemande. Une casemate, 
située dans le prolongement, 25m à  l'ouest, et envahie par la 
végétation, présente une ouverture  biaise du même type. Les 
deux parties étaient peut-être reliées.

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Certaines planches cartographiques peuvent présenter d’autres modifications que celles reprises en objet, ces modifications sont issues d’autres points du projet de modification des PLU.
Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier 
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Fromelles – Point n°1
Casemate 48 rue de la Joirie (F016) : Mise à jour de la carte de l’inventaire du 
patrimoine

Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Point 2 - Allée de la Forge - Uniformisation du 
zonage avec la réalité du tissu urbain - Correction 
de la limite de zonages qui coupe certaines 
parcelles.   

 ◻ CONTEXTE

Plusieurs parcelles sont à la fois en zone UVD4.2.1 (zonage des tissus résiden-
tiels intermédiaires qui impose un recul à minima de 5 mètres pour les construc-
tions) et en zone UVD1.1.1 (zonage de la centralité, qui impose un recul maximal 
de 3 mètres pour les constructions). Cette situation pose aujourd’hui un problème 
de lisibilité des règles applicables pour ces parcelles. 

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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 ◻ OBJECTIF 

Ce point de modification s’inscrit dans la volonté d’améliorer la cohérence du 
document et sa lisibilité, notamment pour l’instruction des autorisations d’urba-
nisme. 

La clarification du zonage s’inscrit également dans la volonté du Projet d’Amé-
nagement et de Développement Durables (PADD) de rechercher une qualité op-
timale d’insertion au sein des tissus existants en appliquant des règles adaptées 
aux contextes locaux. 

Il est ainsi proposé d’étendre le zonage UVD4.2.1 sur les parcelles concernées. 

 ◻ LES ÉVOLUTIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Les changements suivants sont proposés dans la modification : 

• Carte générale de destination générale des sols, commune de Fromelles : ajus-
tements de zonage sur le secteur de l’allée de la Forge avec un passage de UVD 
1.1.1 en UVD 4.2.1.

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Certaines planches cartographiques peuvent présenter d’autres modifications que celles reprises en objet, ces modifications sont issues d’autres points du projet de modification des PLU.
Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier 
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Fromelles – Point n°2
Allée de la Forge - Carte générale de destination générale des sols, 
ajustements de zonage sur le secteur de l’allée de la Forge avec un passage de 
UVD 1.1.1 en UVD 4.2.1.

Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Point 3 - 23 rue de la Joirie - Inscription d’une 
ancienne ferme et de son annexe à l’Inventaire 
des Bâtiments Agricoles pouvant changer de 
destination en zonage Agricole et Naturel (IBAN).    

 ◻ CONTEXTE

La ferme composée d’unités bâties non contiguës comprend un logement in-
cluant les étables et une grange. Cette ferme n’est plus liée aujourd’hui à une 
activité agricole en place. 

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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 ◻ OBJECTIF 

L’objectif est ici d’inscrire le bien précité à l’IBAN (Inventaire des Bâtiments 
Agricoles et Naturels pouvant changer de destination). Cet inventaire permet 
l’évolution des usages des bâtiments repérés dans les zones naturelles et agri-
coles. La qualité patrimoniale des constructions est un critère de sélection pour 
pouvoir rejoindre cet inventaire.

Cet inventaire est établi au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme qui 
dispose que « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement 
peut (…) désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l’article L. 151-13, les 
bâtiments qui peuvent faire l’objet d’un changement de destination, dès lors que 
ce changement de destination ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à 
l’avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la 
pêche maritime, et, en zone naturelle, à l’avis conforme de la commission dépar-
tementale de la nature, des paysages et des sites. » 

Le classement à l’IBAN poursuit ainsi les objectifs du PADD suivants :

• Permettre une diversification des activités en zone agricole et naturelle, pour 
assurer le dynamisme de l’agriculture et des espaces agricoles et naturels ;

• Préserver et valoriser l’identité rurale du territoire et son patrimoine architec-
tural, en lui permettant une seconde vie par de nouveaux usages.

L’inscription de bâtiments à l’IBAN de cette ferme composée d’unités bâties 
non contiguës permet en effet l’évolution des usages des bâtiments clos et cou-
verts d’intérêt patrimonial dans les zones naturelles et agricoles.

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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 ◻ LES ÉVOLUTIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Les changements suivants sont proposés dans la modification : 

• Inscription à l’Inventaire des Bâtiments susceptibles de changer de destina-
tion en zones Agricole et Naturelle. Sont concernés les bâtiments clos et cou-
verts de l’ancienne ferme et son annexe du 23 rue de la Joirie à Fromelles.

• La carte de destination des sols du PLU sera complétée en intégrant les im-
meubles concernés par l’IBAN ainsi que et la carte de l’inventaire du patri-
moine.

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Fromelles – Point n°3
23 rue de la Joirie (BA33) : Inscription à l’Inventaire des Bâtiments susceptibles 
de changer de destination en zones Agricole et Naturelle. Sont concernés les 
bâtiments clos et couverts de l’ancienne ferme et son annexe

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/IBAN/257BA33.pdf
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Certaines planches cartographiques peuvent présenter d’autres modifications que celles reprises en objet, ces modifications sont issues d’autres points du projet de modification des PLU.
Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier 
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Fromelles – Point n°3
23 rue de la Joirie (BA33) : La carte de destination des sols du PLU sera 
complétée en intégrant les immeubles concernés par l’IBAN.

Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Certaines planches cartographiques peuvent présenter d’autres modifications que celles reprises en objet, ces modifications sont issues d’autres points du projet de modification des PLU.
Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier 
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Fromelles – Point n°3
23 rue de la Joirie (BA33) : la carte de l’inventaire du patrimoine sera complétée 
en intégrant les immeubles concernés par l’IBAN.

Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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